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ANNEXEA

N° 3729. TRAITE INSTITUANT LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHAR-
BON ET DE L'ACIER. SIGNÉ À PARIS LE 18 AVRIL 19511

N°4300. TRAITÉ INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EURO-
PÉENNE. FAIT À ROME LE 25 MARS 19572

N° 4301. TRAITÉ INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNER-
GIE ATOMIQUE (EURATOM). FAIT À ROME LE 25 MARS 19571

MODIFICATIONS (Note du Secrétariat)
Le Gouvernement italien a enregistré le 28 décembre 1993 l'Acte unique européen signé

à Luxembourg le 17 février 1986 et à La Haye le 28 février 19864.
Ledit Acte, qui est entré en vigueur le 1er juillet 1987 stipule la modification du Traité

susmentionné du 18 avril 1951 ainsi que les Traités susmentionnés du 25 mars 1957.
(28 décembre 1993)

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 261, p. 141; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les
Index cumulatifs nos 6 et 7, ainsi que l'annexe A des volumes 1374, 1382, 1427, 1435, 1454 et 1456.

2 Ibid., vol. 298, p. 3 (traduction anglaise); vol. 294, p. 3 (texte authentique français); vol. 295, p. 3 (texte authentique
allemand); vol. 296, p. 3 (texte authentique italien); vol. 297, p. 3 (texte authentique néerlandais); vol. 1376, p. 138 (texte
authentique danois); vol. 1377, p. 6 (texte authentique anglais); vol. 1378, p. 6 (texte authentique irlandais); vol. 1383,
p. 146 (texte authentique grec); vol. 1452, p. 306 (texte authentique portugais); et vol. 1453, p. 332 (texte authentique
espagnol). Pour les faits ultérieurs, voir l'annexe A des volumes 1374, 1382, 1427, 1435, 1437, 1454, 1456 et 1464.

3 Ibid, vol. 298, p. 167 (traduction anglaise); vol. 294, p. 259 (texte authentique français); vol. 295, p. 259 (texte
authentique allemand); vol. 296, p. 259 (texte authentique italien); vol. 297, p. 259 (texte authentique néerlandais);
vol. 1376, p. 138 (texte authentique danois); vol. 1377, p. 6 (texte authentique anglais); vol. 1378, p. 6 (texte authentique
irlandais); vol. 1383, p. 146 (texte authentique grec); vol. 1452, p. 306 (texte authentique portugais); et vol. 1453, p. 332
(texte authentique espagnol). Pour les faits ultérieurs, voir l'annexe A des volumes 1374, 1382, 1427, 1435, 1454 et 1456.

4 Voir p. 3 du présent volume.
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